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DEVELOPPEMENTS

Le décret du 23 décembre 1988 portant
attribution des missions de formation profes-
sionnelle à un organisme créé par la Région
wallonne prévoit en son article le' que l'Exécu-
tif peut confier à un organisme créé par la
Région wallonne pour la politique de l'emploi
l'exécution des missions relevant de la forma-
tion professionnelle. Par un arrêté du 27 décem-
bre 1988, l'Exécutif a confié des missions de
formation professionnelle à l'Office régional de
l'emploi.

L'article 6, § 1er, alinéa 1, prévoit que lors-
que l'Exécutif décide de confier des missions
de formation professionnelle à l'organisme créé
par la Région wallonne, il conclut avec l'Exécu-
tif régional un accord ayant pour objet de met-
tre sur pied des structures subrégionales de
l'emploi et de la formation.

L'article 6, § 1er, alinéa 3, prévoit qu'à
défaut d'approbation de cet accord par chacun
des deux Conseils, dans les quatre mois suivant
la décision de l'Exécutif de confier à l'orga-
nisme créé par la Région wallonne des missions
de formation professionnelle, cette décision de
l'Exécutif prendra fin de plein droit sans effet
rétroactif. Ce délai ne pouvant être respecté, il
est proposé au Conseil de le prolonger de qua-
tre mois.

A. ANTOINE
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Article unique

A l'article 6, § 1", alinéa 3, du décret du
23 décembre 1988 portant attribution des mis-
sions de formation professionnelIe à un orga-
nisme créé par la Région walIonne, les mots
« dans les quatre mois» sont remplacés par les
mots « dans les huit mois }>.

A. ANTOINE
Y. BlEFNOT
A. LACASSE

42.402 - E.G. 3


